	Date de convocation

27 novembre 2009
Date d’affichage

Objet :

Compte Administratif du SDEHG
N°/08

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 04 décembre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE,  Annick MELINAT,  Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO,  Marie TERRIER, Jérôme LAVIGNE, Lucie-Anne GRUEL, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Françoise DUBUCQ, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Absent :
Akila KHALIFA
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annick MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



Par délibération en date du 29 septembre 2008, le conseil municipal a décidé d’étendre l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires pour les filières « sanitaire et social »,  « administrative » et « animation », au coefficient maximum.

Afin de compléter le régime indemnitaire susceptible d’être alloué aux agents de la collectivité, il est proposé de mettre en place l’IFSTS pour le grade d’assistant socio-éducatif principal.

En conséquence, et conformément aux dispositions des décrets 91-875/2002-1105/2002-1443, Monsieur le Maire propose de mettre en place une IFSTS au profit des cadres d’emploi et grades suivants, selon les montants de référence annuels réglementaires par grade et les coefficients d’ajustement :

	Filière

Sanitaire et sociale
	Indemnité forfaitaire de sujétions et de travaux supplémentaires des conseillers, assistants socio-éducatifs, éducateurs de jeunes enfants.
	montants annuels de référence 

Montants indexés sur la valeur du point de la FPT

	
	Assistant socio-éducatif principal
	1050.00

	
	Taux maximum 5
	


Il précise également que dans le cadre du montant respectif global de chaque indemnité, il procèdera aux attributions individuelles.

Chaque indemnité sera proratisée pour les agents à temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel.

Les dispositions de la présente délibération pourront être étendues aux agents non titulaires de droit public de la collectivité sur les mêmes bases que celles applicables aux fonctionnaires des grades de référence dès lors que ces agents bénéficient d’un contrat supérieur ou égal à 6 mois.

Le versement des indemnités sera maintenu pendant les périodes de :

- congés et autorisations exceptionnelles d’absence,

- congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d’adoption,

- accidents de travail, maladies professionnelles reconnues,

- congé de maladie ordinaire.

Les primes et indemnités cesseront d’être versées :

(   A l’agent faisant l’objet d’une sanction disciplinaire et portant sur une éviction momentanée des services ou fonctions (agents suspendus, mis à pied…)

(
  Elles ne seront pas attribuées aux agents en situation de longue maladie ou longue durée.

Les crédits nécessaires correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver cette extension du régime indemnitaire applicable aux agents de la collectivité.

Le Conseil municipal, à l’unanimité de ses membres présents, approuve cette extension du régime indemnitaire applicable aux agents de la collectivité.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
